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Articles de Bilan du 29 août 2007  
«Classement des collèges romands: les chiffres qui font 
peur» et «La toute-puissance des fonctionnaires» 
 
Prise de position de l’OFS 
_________________________________________________________________________________ 
 
Dans deux articles de Bilan "Classement des collèges romands: les chiffres qui font peur" et 
"La toute-puissance des fonctionnaires" du 29.8.2007, il est affirmé que l’OFS établit réguliè-
rement un classement des collèges suisses. De plus, il est insinué que l’OFS n’aurait pas le 
droit de ne pas publier ces prétendus résultats de classement. 
 
L’OFS n’établit aucun classement des collèges 
Une telle statistique n'est pas prévue dans le programme statistique pluriannuel de la Confédération. 
L’OFS reçoit toutefois des informations sur les gymnases dans lesquels la maturité gymnasiale a été 
effectuée par le biais du relevé sur les étudiants des hautes écoles. Les gymnases concernés reçoi-
vent les informations les concernant, sans qu'ils aient accès aux informations sur les autres gymna-
ses. Les services d'inspection cantonaux et la commission suisse de maturité reçoivent une copie de 
ces informations.  
 
Pourquoi ces données personnelles ne sont-elles pas publiées?  
L’OFS ne publie pas ces données pour des deux raisons. D'une part, la protection des données vaut 
aussi pour des personnes juridiques. D'autre part, un classement avisé ne peut être calculé simple-
ment. Si un élève, qui a obtenu sa maturité avec comme option principale l'espagnol ou l'histoire, 
s’inscrit dans une EPF pour y suivre des études de physique, qu’il interrompt par la suite, peut-on 
réellement parler d’une "défaillance" du gymnase qui lui a délivré sa maturité ? 
 
La protection des données prévaut! 
L’Office fédéral de la statistique (OFS) n’est autorisé à communiquer des données personnelles qu’à 
des fins ne se rapportant pas à des personnes, notamment à des fins de recherche, de planification et 
de statistique. En règle générale, il ne rend par conséquent accessibles aux scientifiques, aux instituts 
de recherche et aux bureaux de planification, dans un but d’analyse, que des données anonymisées. 
Le destinataire de données personnelles ne peut lui-même communiquer les résultats de ses analy-
ses que si les personnes concernées ne sont pas identifiables (art. 19, loi sur la statistique fédérale, 
RS 431.01 et art. 22, loi fédérale sur la protection des données, RS 235.1). 
 
Compte tenu de ces dispositions relatives à la protection des données, l'OFS n'est pas en mesure de 
publier les données individuelles sur les gymnases (voir la réserve figurant à l'art. 4 de la loi sur la 
transparence, RS 152.3). L’obligation, pour les personnes chargées de travaux statistiques, de garder 
le secret est fixée à l’art. 14 de la loi sur la statistique fédérale. 
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Problèmes méthodologiques  
Un classement doit assurer que l’on n’additionne pas des pommes et des poires ! Par exemple, il est 
nécessaire de tenir compte du fait que, pour interpréter correctement les taux de réussite des bache-
liers dans les hautes écoles, il faudrait procéder à des analyses complexes. 
 
Il faut ainsi tenir compte des contraintes suivantes: 
 
• de nombreux facteurs peuvent influencer le taux de réussite et le gymnase est certainement un 

facteur secondaire ; plus importants sont, par exemple, les facteurs suivants : la branche d’études, 
la haute école, le type de certificat de maturité et l’âge d’entrée dans la haute école,  

 
• du fait de la taille des gymnases, une grande partie des écarts apparents entre gymnases pour-

raient être liés à de simples fluctuations statistiques; 
 
• il s’écoule un long délai entre le moment de l’obtention de la maturité gymnasiale et celui où le 

taux de réussite peut être mesuré de manière fiable (quasiment 10 ans). Un «ranking» nous ren-
seignerait alors sur la situation des gymnases d’il y a 10 ans. 

 
Conclusion 
Les attaques formulées à l’encontre de l’OFS dans les deux articles de Bilan ne se justifient pas, tant 
la réalité est plus complexe. Le travail de l’OFS se base sur la loi sur la statistique fédérale. Les citoy-
ennes et les citoyens de notre pays peuvent avoir confiance dans le fait que l’OFS se tient strictement 
aux dispositions relatives à la protection des données. Sa tâche consiste - indépendamment du type 
de financement – à fournir des informations importantes de manière indépendante pour tous les Suis-
sesses et Suisses. 
 


